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FICHE Z4 AVRIL 2009 

PLANCHES BOIS ECHAFAUDAGE 
 
 
La planche bois dite « d’échafaudage » ou « de maçon » est très souvent utilisée dans notre 
profession, comme accessoire faisant office de planchers, lorsque les éléments préfabriqués ne 
peuvent pas être mis en œuvre. 
 
Or le Décret du 1er septembre 2004 précise que « les matériaux constitutifs des éléments 
d’échafaudages doivent être d’une solidité et d’une résistance appropriées à leurs emplois » (art. 
R4323-72) et que « la surface portante (du plancher) doit avoir une résistance suffisante pour 
s’opposer à tout affaissement d’appui » (art. R4323-74). 
 
De plus, la circulaire d’application du Décret du 1er septembre 2004 autorise l’usage de planches 
pour assurer la continuité des planchers dans certaines configurations complexes, à condition que 
celles-ci soient référencées en matière de résistance. Il convient donc de commander et d’utiliser 
des planches bois conformes à l’utilisation sur échafaudages et de pouvoir éliminer toute planche 
d’origine douteuse. 
 
Les préconisations de la profession sont donc les suivantes : 
 
Classement structure : 
L’utilisation de la planche en usage structurel est conditionnée à la connaissance de ses 
propriétés mécaniques. Les planches peuvent être classifiées en différentes catégories. 
Ce classement peut s’effectuer : 
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